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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport relatif à l’opportunité de développer la recherche sur la technologie 
des réacteurs nucléaires à sels fondus utilisant le Thorium. Il peut faire l’objet d’un débat dans les 
conditions prévues par les règlements des assemblées parlementaires.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un contexte de crise écologique, le Gouvernement met en œuvre un ensemble de mesures 
visant à préparer l’après pétrole et l’après nucléaire. 

La croissance exponentielle des besoins énergétiques mondiaux nous oblige à devoir trouver et 
développer de nouvelles sources d’énergie. Différentes alternatives sont à l’étude ou en cours de 
développement. 

Cet amendement a pour but d’appeler l’attention du Gouvernement et de la représentation nationale 
sur une source d’énergie relativement méconnue : le Thorium, et plus précisément son utilisation 
dans des réacteurs nucléaires à sels fondus.

L’auteur de cet amendement considère en effet que le potentiel de cette technologie justifierait d’y 
consacrer plus de recherche.

Le Thorium a été identifié au XIXe siècle, et Marie Curie avait identifié ses propriétés radioactives 
en 1898. Un certain nombre de chercheurs considère aujourd’hui que les réacteurs à sels fondus 
utilisant le Thorium pourraient être moins dangereux et moins sales que les réacteurs actuels, tout 
en produisant un rendement plus important. Ce procédé serait d’autant plus intéressant que le 
Thorium est présent en grande quantité en France.



APRÈS ART. PREMIER N° CE438

2/2

La recherche sur le sujet n’est pas suffisamment mature pour pouvoir établir les vertus du Thorium 
avec certitude. C’est la raison pour laquelle le présent amendement vise à attirer l’attention des 
pouvoirs publics et à encourager à un renforcement de la recherche dans ce domaine.


